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Regeste

Résumé: Constatation de la nullité d'une décision d'exclusion d'un appel d'offres d'un
cabinet d'architecture participant à une procédure d'adjudication, la décision n'émanant pas
du pouvoir adjudicateur, ni même de l'entité organisatrice de la soumission mais d'une étude
de notaires qui n'a même pas indiqué à quel titre elle agissait et qui l'a notifiée par fax, sans
indication des voies de recours.

Erwägungen

E. 25
mars 2013 consid. 3.1 ; 2C_133/2009 du 24 juillet 2009 consid. 2.1 = SJ 2010 I 25). Il n'y a
pas de rigueur excessive à ne pas entrer en matière sur un recours lorsque, conformément au
droit de procédure applicable, la recevabilité de celui-ci est subordonnée au versement d'une
avance de frais dans un délai déterminé ; il faut cependant que son auteur ait été averti de
façon appropriée du montant à verser, du délai imparti pour le paiement et des
conséquences de l'inobservation de ce délai (ATF 104 Ia 105 consid. 5 ; Arrêts du Tribunal
fédéral 2C_734/2012 précité consid. 3.1 ; 2C_645/2008 du 24 juin 2009 consid. 2.2 ;
2C_250/2009 du 2 juin 2009 consid. 5.1 ; 9C_831/2007 du 19 août 2008). La gravité des
conséquences d'un retard dans le paiement de l'avance sur la situation du recourant n'est du
reste pas pertinente (Arrêts du Tribunal fédéral 2C_703/2009 du 21 septembre 2010 consid.
4.4.2 ; 2C_645/2008 du 24 juin 2009 consid. 2.2 ; 2C_450/2008 du 1er juillet 2008 consid.
2.3.4). 3) a. Les délais fixés par la loi sont des dispositions de droit public qui présentent un
caractère impératif. A ce titre, ils ne sont pas susceptibles d’être prolongés, restitués ou
suspendus, sauf par le législateur lui-même (art. 21 al. 1 de la loi de procédure fiscale du 4
octobre 2001 - LPFisc - D 3 17 et 16 al. 1, 1ère phr. LPA ; ATA/785/2004 du 19 octobre
2004, consid. 3 ; B. BOVAY, Procédure administrative, Berne 2000, p. 378). De fait, celui
qui n’agit pas dans le délai prescrit est forclos et la décision en cause acquiert force
obligatoire (ATA/15/2004 du 6 janvier 2004 ; ATA/266/2000 du 18 avril 2000 consid. 2a et
les références citées).

b. S’agissant d’un acte soumis à réception, telle une décision ou une communication de
procédure, la notification est réputée faite au moment où l’envoi entre dans la sphère de
pouvoir de son destinataire (P. MOOR, Droit administratif, vol. 2, 3ème éd., 2011, Droit
administratif, pp. 302-303 n. 2.2.8.3). Il suffit que celui-ci puisse en prendre connaissance
(ATF 118 II 42 consid. 3b p. 44 ; 115 Ia 12 consid. 3b p. 17 ; Arrêts du Tribunal fédéral
2P.259/2006 du 18 avril 2007 consid. 3.1 ; 2A.54/2000 du 23 juin 2000 consid. 2a, et les
références citées). Celui qui, pendant une procédure, omet de prendre les dispositions
nécessaires pour que les envois postaux lui soient transmis ne peut se prévaloir de son
absence lors de la tentative de notification d’une communication officielle à son adresse
habituelle s’il devait s’attendre, avec une certaine vraisemblance, à recevoir une telle



communication (ATF 130 III 396 consid. 1.2.3 p. 399 ; Arrêt du Tribunal fédéral
1C_549/2009 du 1er mars 2010 consid. 3.2.1 et les références citées). Un envoi est réputé
notifié à la date à laquelle son destinataire le reçoit effectivement.
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c. Les cas de force majeure sont réservés, conformément à l’art. 16 al. 1, 2ème phr. LPA.
Tombent sous cette notion, les événements extraordinaires et imprévisibles qui surviennent
en dehors de la sphère d’activité de l’intéressé et qui s’imposent à lui de façon irrésistible
(SJ 1999 I, p. 119 ; RDAF 1991, p. 45 ; ATA/536/2010 du 5 août 2010 ; ATA/515/2009 du
13 octobre 2009). 4)

En l'espèce, l’avance de frais demandée par pli recommandé par la chancellerie de la
chambre administrative n’a pas été versée dans le délai. La demande d'avance de frais
mentionnait du reste clairement le montant à verser, le délai pour ce faire et l'irrecevabilité
du recours comme conséquence du non- paiement dans les délais.

Le retard dans la réception du courrier de la chambre administrative du fait de la résidence
actuelle à Vienne du recourant ne saurait par ailleurs constituer un cas de force majeure au
sens de la jurisprudence précitée.

Dès lors, son recours doit être déclaré irrecevable, sans complément d'instruction,
conformément aux art. 86 al. 2 et 72 LPA. 5)

Cela étant, il est des cas où les vices affectant une décision sont si graves et si évidents
qu'ils empêchent celle-ci d'avoir une existence - et donc des effets - quelconques. La
décision nulle est censée n'avoir jamais existé. L'écoulement des délais de recours non
utilisés n'a aucun effet guérisseur. Une décision nulle n'a que l'apparence de la décision. La
nullité renverse ainsi la présomption de validité des décisions formellement en force. La
possibilité de la nullité d'une décision crée une grande insécurité juridique. La nullité ne
peut être admise qu'exceptionnellement. Elle n'est reconnue que si le vice dont la décision
est entachée est particulièrement grave, s'il est manifeste ou du moins facilement décelable,
et si en outre, la constatation de la nullité ne met pas sérieusement en danger la sécurité du
droit. Ces conditions sont cumulatives et elles ont pour conséquence que la nullité n'est que
très rarement admise. Par ailleurs, des vices de fond n'entraînent que très
exceptionnellement la nullité d'une décision alors que de graves vices de procédure, ainsi
que l'incompétence qualifiée, fonctionnelle ou matérielle, de l'autorité qui a rendu la
décision sont des motifs de nullité (ATF 132 II 21 consid. 3.1 ; Arrêt du Tribunal fédéral
1C_270/2011 du 29 août 2011 consid. 5.1 ; ATA/107/2013 du 19 février 2013 consid. 7 ;
ATA/773/2011 du 20 décembre 2011 consid. 2 et les références citées ; T. TANQUEREL,
Manuel de droit administratif, 2011, n. 908 ss). Enfin, la nullité d'une décision peut être
constatée en tout temps et d'office par n'importe quelle autorité, y compris en instance de
recours (ATF 136 II 415 consid. 1.2 ; 132 II 342 consid. 2.1). En cas de constat de nullité, le
recours n'a pas ou plus d'objet, ce qui conduit en principe à son irrecevabilité (ATF 136 II
415 consid. 1.2).

- 6/8 - A/4192/2013 6)

Les décisions sont des mesures individuelles et concrètes prises par l’autorité dans les cas
d’espèce fondées sur le droit public fédéral, cantonal et communal (art. 4 al. 1 LPA).

Elles sont notifiées aux parties, le cas échéant à leur domicile élu auprès de leur mandataire,
par écrit et avec indication des voies de recours (art. 46 al. 2 LPA). Une notification



irrégulière ne peut entraîner aucun préjudice pour les parties (art. 47 LPA). 7)

En l'espèce, la « décision » d'exclure le recourant du concours n'émane pas du pouvoir
adjudicateur, ni même du cabinet d'architectes mentionné dans l'appel d'offres comme «
entité organisatrice », mais d'une étude de notaires qui n'a même pas indiqué à quel titre elle
agissait. Dès lors qu’elle n’a pas été prise par l’autorité, il ne s’agit pas d’une décision au
sens de la LPA. En outre, elle a été notifiée non pas en la forme écrite, qui présuppose en
principe la signature olographe (ATA/9/2014 du 7 janvier 2014 consid. 3a), mais par
courrier électronique, qui plus est sans indication des voies de recours, dont le recourant a
dû expressément s'enquérir.

Elle apparaît ainsi si profondément viciée que sa nullité ne peut qu'être constatée par la
chambre de céans. Le fait que le recours soit par ailleurs irrecevable à un autre titre n'y
change rien. 8)

Au vu de ce qui précède, la nullité de la décision d'exclusion du concours sera constatée, et
le recours sera déclaré irrecevable. 9)

Compte tenu des circonstances particulières de l'espèce, il ne sera pas perçu d'émolument
(art. 87 al. 1 LPA), ni alloué d'indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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